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CONSEIL MUNICIPAL _ REUNION DU 3 MARS 2026

Deux conseillers municipaux sont excusés et Mme THULLIER Monique est nommée
secrétaire de séance.

Subvention 2026 aux associations

Le Conseil Municipal. décide de verser une subvention aux associations suivantes :

- ACCM Cliron Charroué Montcornet 700.00 €
- SLCC 700.00 €
- ANIM'CLIRON 7OO.OO €
- GRAC RENWEZ 1OO.OO €
- Parents Unis pour Montcornet Cliron 150.00 €
- unic:i naticnale des Co*rbattants Renrvez 100.00 €
- Ardennes génétiques 50.00 €
- Chasse communale de Cliron 700.00 €
- DIAPASON 8O.OO €
- ADMR Renwez 100.00 €
- Coopérative Scolaire 238.00 €

Taux d'imposition des taxes locales 2026

Le Conseil Municipal décide de ne pas augmenter les taux comrrunaux pour l'année 2026; et

de fixer les taux comme suit :

- Taxe Habitation : l0.34Yo
- Taxe Foncière (bâti) : 35J8%
- Taxe Foncière (non bâti) :26.88o/o

Compte Financier ]Uuique 2025 et affectation du résultat

Excédent de fonctionnement : I 899 986.40€
Excédent d'investissernent : 438 078.72e
Soi un excédent global de 2 338 065J2€

Compte tenu des restes à réaliser d'un montant de : Néant

- affecte Ie résultat de la section de fonctionnement comme suit :



Couverture du besoin de financement en investissement (article 1068) 0 €
Excédent reporté en recette de fonctionnement (article 002) : 2 338 065.12 €

- affecte le résultat d'investissement comme suit :

Excédent reporté en recette d'investissement (article 001) : 438 078.72€,

Ces résultats sont repris au budget de l'exercice 2026

Budeet Primitif 2026

- Le Conseil Municipal adopte le Budget Primitif de la commune pour l'exercice 2026.

- Ce budget s'équilibre en dépenses et en recettes à la somme de2318 652 € en section de
fonctionnement et à la somme de I 414 023 € en section d'investissement.

ELECTIONS MUNICIPALES 2026
15 MARS 2026

De th00 à 18h00

Corr.rrr..lr-rnes de

Le scrutin €st dés(}ranâis un scrutin
de llst: lnritrlrr {a}ternance ferrrrnel
homme). Vorr$ glourrêz seulernent
voter ên favaur d'uæ liste. ll n'êst plus
pæsibte de woter pour des caadidàts
qui se présentent individrrallament.

Les listes pêw€rrt co.Yrporter
au maximum daux candidâts dG moins
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du vote.
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en tête le rrraire. les adjoints,
puis le reste de3 conseillers municipaux
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ll n'ert 1rlsr ;rorcfbto d'ajoutec de rayer
des n<rrrrc ou de rnodifier l'ordrs
de la liete sur le bulletin de vota.
Vous votez en faweur d'une liste
qu€ vous nê ;>orrvez pas modifier.
Les bslletins de votê obéissent
à de nourelles règles de ;>résentâtion
et de nullité.
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